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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, 
Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération n°182), 
Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE 
(présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (présente à partir 
de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 09 Décembre 2019 

 

2019.12/187 

RESSOURCES HUMAINES – INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX - MODIFICATION. 

Mme Patricia DUVAL, Adjointe au Maire  Par délibération en date du 14 avril 2014, les indemnités 
du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux, ont été déterminées conformément aux 
dispositions des articles L. 2123-23, L.2123-24 et L .2123-24-I-II du Code Général des Collectivités 
Territoriales par référence à l’indice brut terminal 1015 de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique 
Territoriale. 
 
Or, les dispositions règlementaires relatives aux Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations 
(PPCR) ont entrainé la modification de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de référence. Cet 
indice, compte tenu des réformes statutaires, peut être susceptible d’évoluer à l’avenir en fonctions 
des ajustements des grilles indiciaires. 
 
Par conséquent, il est demandé par la Direction Générale des Finances Publiques de supprimer dans 
les délibérations des collectivités territoriales toute mention du chiffre correspondant à l’indice brut 
terminal de la fonction publique, ce qui n’entraine aucune modification sur les modalités de calcul des 
indemnités correspondantes. 
 
Pour rappel, le montant des indemnités de fonction est fixé en pourcentage du montant 
correspondant à l’indice de référence et varie selon l’importance du mandat et la population de la 
commune.  
 
La délibération du 14 avril 2014 a fixé les pourcentages applicables au Maire et aux élus de la Ville de 
Montivilliers de la façon suivante : 
 

- 56,50 % de l’indice brut de référence pour le Maire, 
- 22,07 % de l’indice brut de référence pour les Adjoints au Maire,  
- 11,77 % de l’indice brut de référence pour les Conseillers Municipaux Délégués. 

 
La présente délibération maintient les taux antérieurement fixés, et ajuste simplement la référence à 
l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale en ne mentionnant pas le chiffre 
correspondant. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le budget de l’exercice 2020 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2123-23 et suivants ; 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions ; 

VU le Décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23 décembre 
1982 relatif aux indices de la fonction publique et du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié 
relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 
territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation ; 

 



 
 

 

CONSIDERANT 

- Que les indemnités du Maire et des Adjoints au Maire constituent, pour les communes, une 
dépense obligatoire, 

- Qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux 
pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par les dispositions 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Que le pourcentage maximal selon la population de la Ville de Montivilliers est de 65 % pour le 
Maire et 27,50% pour les Adjoints au Maire, 

- Que le montant de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de référence évolue régulièrement 
et qu’il convient donc de ne pas faire référence à un d’indice fixe dans la délibération fixant les 
indemnités des élus 
 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée des ressources humaines, de la santé et de la 
sécurité au travail ;  
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De maintenir les pourcentages applicables à la Ville de Montivilliers établis par la délibération du 

14 avril 2014 relative aux indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des 

Conseillers Municipaux Délégués 

- D’appliquer ce pourcentage à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique 

Territoriale  

 

 

Exercice 2020 
Budget Principal 

Chapitre 012 
Sous-fonctions et rubriques :  

Nature  
 

 

ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 23 
Contre : 8 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD, Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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